
ENGAGEMENT DE VERSEMENT TAXE D’APPRENTISSAGE 2023
Solde de 13% affecté aux établissements de formations technologique et professionnelles 

Décret n °2019-1491 du 27 décembre 2019 relatif au solde de la taxe d’apprentissage 

RENSEIGNEMENTS 

Votre Entreprise : Etablissement Bénéficiaire :       0750686N 
UAI : 0750686N 
Siret : 19750686800011 
ECOLE ESTIENNE 
E.S.A.I.G 
18 Bd AUGUSTE BLANQUI  
75013 PARIS  

Prénom : 

Email : 

€ 

€ 

€ 

Siren /Siret : 

Contact de l’entreprise :  

Nom :  

Tel :  

Votre masse salariale 2022 :

    X 0.68 % =  Solde 

Ecole de 13 % TA 2024 : Subvention 

en matériel déductible :     €    Bonus Alternant déductible : €          

Mode de règlement : 
Vous avez la possibilité de choisir entre deux modes de règlement 

     ☐   Chèque                      N°   

A l’ordre de : agent comptable de l’école ESTIENNE 

☐ Virement

Mentionnez votre N° de Siret en libellé de virement 

Code UAI de l’Ecole :   0750686N 
Montant de Votre Versement :   € 

Au profit de l’Ecole : ESTIENNE (E.S.A.I.G) 
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